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Décrets, arrêtés, circulaires 

 
TEXTES GÉNÉRAUX 

 
MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

 
Décret no 2018-930 du 29 octobre 2018 portant classement comme forêt de protection du massif 

de Haye, sur une partie des communes de Aingeray, Chaligny, Champigneulles, Chavigny, 
Fontenoy-sur-Moselle, Frouard, Gondreville, Houdemont, Laxou, Liverdun, Ludres, Maron, 
Maxéville, Messein, Neuves-Maisons, Sexey-les-Bois, Vandœuvre-lès-Nancy, Velaine-en-Haye, 
Villers-lès-Nancy et Villey-le-Sec dans le département de Meurthe-et-Moselle 

NOR : AGRT1820101D 

 

Publics concernés : propriétaires de parcelles incluses dans le périmètre de la forêt de protection du massif de 
Haye. 

Objet : classement en forêt de protection. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le décret classe en tant que forêt de protection du massif de Haye certaines parties du territoire des 
communes de Aingeray, Chaligny, Champigneulles, Chavigny, Fontenoy-sur-Moselle, Frouard, Gondreville, 
Houdemont, Laxou, Liverdun, Ludres, Maron, Maxéville, Messein, Neuves-Maisons, Sexey-les-Bois, Vandœuvre- 
lès-Nancy, Velaine-en-Haye, Villers-lès-Nancy et Villey-le-Sec dans le département de Meurthe-et-Moselle, afin de 
conserver une forêt située près de l’agglomération de Nancy, qui joue un rôle majeur vis-à-vis du bien-être de la 
population locale. Sauf dispositions mises en œuvre dans le cadre du régime spécial prévu au L.141-4 du code 
forestier, le classement a pour conséquence d’y interdire les coupes et travaux à l’exception des coupes d’arbres 
suivies de régénération naturelle ou replantation dans le cadre d’une gestion durable de la forêt, selon les 
prescriptions d’un règlement de gestion, ou à défaut sur autorisation préfectorale. Le décret précise le périmètre 
du massif classé en forêt de protection figuré sur des plans cadastraux annexés, ainsi que les parcelles ou parties 
de parcelles concernées dans un tableau parcellaire annexé. 

Références : le décret est pris en application de l’article L.141-1 du code forestier. Il peut être consulté sur le 
site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 141-1 à L. 141-7 et R. 141-1 à R. 141-42 ; 

Vu le dossier de l’enquête publique qui s’est déroulée du lundi 30 septembre 2013 au jeudi 31 octobre 2013, 
notamment le rapport et les conclusions de la commission d’enquête en date du 12 décembre 2013 ; 

Vu la lettre du préfet de Meurthe-et-Moselle en date du 27 décembre 2013 transmettant le rapport de la 
commission d’enquête aux maires des communes de Aingeray, Chaligny, Champigneulles, Chavigny, Fontenoy- 
sur-Moselle, Frouard, Gondreville, Houdemont, Laxou, Liverdun, Ludres, Maron, Maxéville, Messein, Neuves- 
Maisons, Sexey-les-Bois, Vandœuvre-lès-Nancy, Velaine-en-Haye, Villers-lès-Nancy et Villey-le-Sec en 
sollicitant l’avis du conseil municipal de ces communes en application de l’article R.141-7 du code forestier ; 

Vu la délibération du conseil municipal d’Aingeray en date du 18 mars 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Chaligny en date du 13 février 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Champigneulles en date du 29 janvier 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Chavigny en date du 7 février 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Fontenoy-sur-Moselle en date du 6 février 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Frouard en date du 19 février 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Gondreville en date du 28 janvier 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Houdemont en date du 10 février 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Laxou en date du 22 janvier 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Ludres en date du 17 février 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Maron en date du 30 janvier 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Maxéville en date du 3 février 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Messein en date du 17 janvier 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Neuves-Maisons en date du 14 février 2014 ; 
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Vu la délibération du conseil municipal de Sexey-les-Bois en date du 4 février 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Vandœuvre-lès-Nancy en date du 21 janvier 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Velaine-en-Haye en date du 6 janvier 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Villers-lès-Nancy en date du 19 février 2014 ; 

Vu la délibération du conseil municipal de Villey-le-Sec en date du 31 janvier 2014 ; 

Vu l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites de Meurthe-et-Moselle en date 
du 5 juin 2014 ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu ; 

Considérant que le classement en forêt de protection du massif de Haye situé dans la périphérie de 
l’agglomération de Nancy, sur une partie des communes de Aingeray, Chaligny, Champigneulles, Chavigny, 
Fontenoy-sur-Moselle, Frouard, Gondreville, Houdemont, Laxou, Liverdun, Ludres, Maron, Maxéville, Messein, 
Neuves-Maisons, Sexey-les-Bois, Vandœuvre-lès-Nancy, Velaine-en-Haye, Villers-lès-Nancy, ainsi que Villey- 
le-Sec, et dont le maintien s’impose pour le bien-être de la population, rélève d’une cause d’utilité publique au sens 
des 2° et 3° de l’article L. 141-1 du code forestier, 

Décrète : 

Art. 1er. – Sont classées en tant que forêt de protection du massif de Haye, conformément aux dispositions du 
chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code forestier, les parties de territoire des communes de Aingeray, Chaligny, 
Champigneulles, Chavigny, Fontenoy-sur-Moselle, Frouard, Gondreville, Houdemont, Laxou, Liverdun, Ludres, 
Maron, Maxéville, Messein, Neuves-Maisons, Sexey-les-Bois, Vandœuvre-lès-Nancy, Velaine-en-Haye, Villers- 
lès-Nancy et Villey-le-Sec dans le département de Meurthe-et-Moselle, apparaissant sur le plan de délimitation au 
1/25 000 et comprenant les parcelles figurant aux plans cadastraux et à l’état parcellaire annexés au présent décret 
(1), soit une superficie totale d’environ 10 414 hectares. 

Art. 2. – Le présent décret sera affiché pendant quinze jours dans les mairies des communes mentionnées à 
l’article 1er. 

Le plan de délimitation des forêts de protection y sera déposé. 

La présente décision de classement et le plan de délimitation seront reportés sur les plans locaux d’urbanisme 
des communes susmentionnées ou les documents d’urbanisme en tenant lieu. 

Art. 3. – Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 octobre 2018. 

EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture 
et de l’alimentation, 
DIDIER GUILLAUME 

 
(1) Les plans cadastraux et l’état parcellaire peuvent être consultés sur place, aux adresses suivantes : ministère de 

l’agriculture et de l’alimentation, direction générale de la performance économique et environnementale des entreprises, service 
développement des filières et de l’emploi, sous-direction filières forêt-bois, cheval et bioéconomie, 3, rue Barbet-de-Jouy, 
75349 Paris 07, direction départementale des territoires de Meurthe-et-Moselle, service aménagement durable, urbanisme et 
risques, place des Ducs-de-Bar, 54035 Nancy. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



La salubrité publique 

8 octobre 2004 

 

Int1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Servitudes de voisinage frappant les terrains non bâtis, sur une distance de 100 

mètres des nouveaux cimetières transférés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Ce titre contient successivement : 

• une fiche explicative jaune 

• les textes territoriaux 
 

• la liste des communes de la C.U.D.L. concernées par ces servitudes 
 

• le service gestionnaire de la servitude 
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Les cimetières 

8 octobre 2004 

 

Int1 
 
 

 

 
 
 

Servitudes de voisinage frappant les terrains non bâtis, sur une distance 
de 100 mètres (1) des nouveaux cimetières transférés : 

 
- servitude non aedificandi, 
- servitudes relatives au puits. 

 
 
 
 
I - Généralités 

 
- Code général des collectivités territoriales, articles L. 2223-1, L. 2223-2, L. 2223-5, L. 2223-6, L. 
2223-7, R. 2223-1 et R. 2223-7 

 
- Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-2, R. 421-38-19 et R. 422-8 

- Circulaire n°75-669 du ministère de l'intérieur en date du 29 décembre 1975, relative à la création 
et à l'agrandissement des cimetières. 

- Circulaire n°78-195 du ministère de l'intérieur en date du 10 mai 1978 relative à la création, à la 
translation et à l'agrandissement des cimetières. 

- Loi n°85-772 du 25 juillet 1985 (art.45) modifiant l'article L.362-1 du code des communes. 

- Décret n°86-272 du 24 février 1986 pris en application de l'article 45 de la loi du 25 juillet 1985 
visée ci-dessus. 

- Circulaire du ministère de l'intérieur en date du 3 mars 1986 pour l'application de l'article 45 de la 
loi du 25 juillet 1985 modifiant l'article L. 362-1 du code des communes. 

- Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 
 
 
 
 
 
 
 

 
(1) La distance de 100 mètres se calcule à partir de la limite du cimetière. 
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II - Procédure d'institution 

A) Procédure 

Les servitudes résultant du voisinage d'un cimetière (servitude non aedificandi et servitudes 
relatives aux puits) instituées par l'article L.2223-5 du code général des collectivités 
territoriales s'étendent dans un rayon de 100 mètres autour du cimetière, et s'appliquent aux 
cimetières transférés hors des communes urbaines ou des périmètres d'agglomération (art. 
L.2223-1, alinéa 2, du code général des collectivités territoriales). 

Ont le caractère de communes urbaines, les communes dont la population agglomérée 
compte plus de 2.000 habitants et celles qui appartiennent en totalité ou en partie à une 
agglomération de plus de 2.000 habitants (art. R.2223-1 du code général des collectivités 
territoriales). Cette définition recouvre la notion d'unités urbaines au sens de l'I.N.S.E.E. Il 
s'agit aussi bien des agglomérations urbaines multicommunales que de villes isolées. 

Le nombre de 2.000 habitants ne concerne que la population agglomérée, c'est-à-dire 
résidant à l'intérieur du périmètre d'agglomération. Il convient de définir le périmètre 
d'agglomération conformément aux termes utilisés par la jurisprudence (Conseil d'Etat, arrêt 
"Toret" du 23 décembre 1887, rec. p.854), c'est-à-dire par les "périmètres extérieurs des 
constructions groupées ou des enclos qu'ils joignent immédiatement" (voir circulaire du 3 
mars 1986 sur la création et l'agrandissement des cimetières). 

Dans les communes urbaines et dans les périmètres d'agglomération, la création ou 
l'agrandissement des cimetières à moins de 35 mètres des habitations nécessite une 
autorisation préfectorale (art. L.2223-1 alinéa 2 du code général des collectivités 
territoriales). La servitude frappe donc la partie de l'agglomération située entre 35 et 100 
mètres. Cependant, dans la pratique administrative, quand une commune a transféré son 
cimetière à moins de 35 mètres de l'agglomération, on admet qu'il ne serait ni équitable ni 
d'ailleurs vraiment utile d'appliquer avec rigueur le régime de servitude du côté des 
habitations déjà existantes. C'est donc seulement du côté des terrains non bâtis que l'on fait 
porter les servitudes (circulaire n°78-195 du 10 mai 1978). 

Aucune servitude ne frappe les fonds attenants à un cimetière situé en tout ou partie dans 
l'enceinte de la commune et qui n'a pas été transféré, sauf dans l'hypothèse où le cimetière a 
été désaffecté pour la partie située à moins de 35 mètres et s'il a été agrandi au moyen de 
terrains qui, eux, sont situés à la distance légale de l'agglomération (circulaire du 10 mai 
1978, 2° partie, § A 2° a). 

 

B) Indemnisation 

La servitude non aedificandi instituée par l'article L. 361-4 du code des communes ne paraît 
pas devoir permettre aux propriétaires voisins des cimetières transférés d'obtenir une 
indemnisation (Conseil d'Etat, 1er octobre 1971, consorts Vitrin : rec, p.574), le juge 
administratif imposant à ces propriétaires qu'ils apportent la preuve difficile d'un préjudice 
direct, certain, grave et spécial (Conseil d'Etat, 14 mars 1986, commune de Gap-Romette 
contre consorts Beraud, req. 1158). 

 
 

C) Publicité 

Néant. 
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A) Prérogatives de la puissance publique 

1° - Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

 
Néant. 

 

 
2° - Obligations de faire imposées aux propriétaires 

 

 
Obligation pour le propriétaire, sur injonction de l'administration, de procéder 
à la démolition des bâtiments comportant normalement la présence de 
l'homme (1) ou au comblement des puits établis sans autorisation à moins de 
100 mètres des nouveaux cimetières transférés hors des communes. 

 
Obligation pour le propriétaire, après visite contradictoire d'experts et en vertu 
d'un arrêté préfectoral pris sur demande de la police locale, de procéder au 
comblement des puits (art. L.2223-5, alinéa 3, du code général des collectivités 
territoriales). 

 

 
B) Limitations au droit d'utiliser le sol 

1°- Obligations passives 
 

 
Interdiction sans autorisation de l'autorité administrative, d'élever aucune 
habitation, ni de creuser aucun puits à moins de 100 mètres des nouveaux 
cimetières transférés ou créés hors des communes (art. L.2223-5 du code 
général des collectivités territoriales). 

 
2° - Droits résiduels du propriétaire 

 

 
Possibilité pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation de l'autorité 
administrative d'élever des constructions comportant normalement la 

présence de l'homme ou de creuser des puits à moins de 100 mètres des 
"nouveaux cimetières transférés hors des communes". Dans le cas de 
construction soumise à permis de construire, ce dernier ne peut être délivré 
qu'avec l'accord du maire. Cet accord est réputé donné à défaut de réponse 
dans un délai d'un mois suivant le dépôt de la demande de permis de 
construire (R.421-38-19 du code de l'urbanisme). 

 

(1) La servitude non aedificandi est interprétée strictement, ainsi ne s'applique-t-elle pas à un hangar pour 
automobiles (Conseil d'Etat, 11 ami 1938, suc. rec, p.410). 

 
 
 
 

 

Servitudes d'Utilité Publique - La salubrité publique 5 



8 octobre 2004 

 

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du maire pour 
l'augmentation ou la restauration des bâtiments existants comportant 
normalement la présence de l'homme. 

 
Si les travaux projetés sont exemptés de permis de construire mais soumis au 

régime de déclaration en application de l'article L.422-2 du code de 
l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 
421-38-19 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son opposition 
ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la 
réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. Faute de réponse dans 
ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de 
l'urbanisme). 

 
L'autorisation délivrée à un propriétaire de construire sur son terrain à une 

distance de moins de 100 mètres du cimetière, entraîne l'extinction de la 
servitude non aedificandi au profit des propriétaires successifs de ce terrain 
(servitude réelle qui suit le fonds en quelques mains qu'il passe). 

 
 

 
SERVITUDE CONCERNANT LES PARTICULIERS 

 
 

 
Servitude édictée par le décret du 7 mars 1808 (article 1) devenu l'article L. 361-4 du Code des 

communes puis l'article L.2223-5 du Code général des collectivités territoriales. 
 

"Nul ne peut, sans autorisation, élever aucune habitation, ni creuser aucun puits, à moins de 100 
mètres des nouveaux cimetières transférés hors des communes". 
 

Les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés, ni augmentés sans autorisation. 
 

Les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision du représentant 
de l'Etat dans le département. 
 
 
 

 

 

 
Bien que de nombreux commentaires la qualifient ainsi, cette servitude n'est pas une "servitude non 

aedificandi". Il s'agit, en fait, d'un régime d'autorisation préalable concernant toute construction "d'habitations 
ou de puits" dans une zone située à moins de 100 mètres de l'enceinte du cimetière. 
 

Cette autorisation est donnée par le Maire en vertu de ses pouvoirs de police en matière de police 
de l'hygiène et de la salubrité. 
 

Il a donc un pouvoir d'appréciation en la matière -ce qu'il n'aurait pas s'il s'était agi d'une servitude 
de non aedificandi- sa décision doit être prise dans "l'intérêt de l'hygiène et de la salubrité publique" ; elle est 
soumise au contrôle restreint du juge administratif sur le terrain de l'erreur manifeste d'appréciation (cf. Ass. 
Conseil d'Etat Société des lotissements de la plage de Pampelonne- 20 mars 1958). 
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A) PORTEE DE LA REGLE D'INTERDICTION DE CONSTRUIRE 

 
1 - Elle ne concerne que le voisinage des cimetières transférés hors des parties 
agglomérées des communes (C.E. Brien - 23 novembre 1934) : 

- elle s'étend, bien entendu, aux cimetières existants qui n'ont pas besoin d'être transférés du fait 
qu'ils se trouvent déjà aux distances requises. 
 

- elle concerne également toutes les communes, même les communes rurales dès lors que, de leur 
propre initiative, elles auraient transféré leur cimetière. 
 

La règle ne s'applique pas aux cimetières intra-muros, quelle que soit l'importance de la commune. 
 
 

 

2 - Elle ne vaut que "pour l'avenir" en ce qui concerne les habitations. 

 
C'est ce qui ressort des termes de l'article L.2223-5 du Code général des collectivités territoriales : 

 
- alinéa 1 pour les constructions nouvelles, 

 
- alinéa 2 pour l'agrandissement ou la restauration des habitations existantes lors du transfert du 
cimetière. 

 
 

a) notion d'habitation : ne constitue pas une habitation un hangar exclusivement destiné à abriter 
des automobiles, ne comportant pas normalement la présence habituelle de l'homme (cf. Conseil d'Etat Suc 
11 mai 1938). La servitude s'applique à de simples caves ou celliers dès lors que la manutention des vins 
qui s'y opère exige la présence habituelle d'ouvriers plus ou moins nombreux (Cour de Cassation, Ch. Crim. 
27 avril 1861) ou à un hangar contigu à une maison et servant d'abri à des ouvriers (Cour de Cassation, Ch. 
Crim. 10 juillet 1863) 
 

"L'habitation" est tout bâtiment dans lequel se rencontre le fait de la présence habituelle, quoique 
non permanente, de l'homme. 
 
 
 

b) l'interdiction frappe les habitations existantes et futures situées à l'intérieur de l'agglomération à 
moins de 100 mètres du nouveau cimetière, lequel aurait été légalement transféré à 35 mètres de la limite 
de l'agglomération. Ainsi, la servitude est applicable aussi à l'intérieur d'une zone de 65 m (100 - 35) (cf. 
Conseil d'Etat Dusouchet - 2 juillet 1886). 
 
 
 

c) le permis de construire ne dispense pas le particulier de solliciter l'autorisation spéciale 
permettant de lever l'interdiction "des 100 m". 
 
 

En effet - construire étant un droit - le permis de construire ne peut être refusé que pour des motifs 
précis édictés par la réglementation de l'urbanisme, le maire ayant "compétence liée" en la matière. 
 

Le maire ne peut pas refuser un permis de construire pour un motif étranger au droit de la 
construction et de l'urbanisme. 
 

Or, la "servitude des 100 m" fait partie d'une réglementation spécifique, ayant ses propres sanctions 
(contravention - voir plus bas), touchant à la police de l'hygiène publique et de la salubrité. 
 
 
 
 

 

Servitudes d'Utilité Publique - La salubrité publique 7 



8 octobre 2004 

 

 
Ainsi, pour construire une habitation à moins de 100 mètres d'un cimetière transféré, un particulier 

doit solliciter à la fois : 
 

- le permis de construire 
 

- l'autorisation spéciale prévue à l'article L. 361-4 du Code des Communes -cf. époux Reclut et 
autres- 19 décembre 1924, Monnereau et autres - 6 février 1930). 
 
 

 

3) L'interdiction vaut pour le passé et pour l'avenir en ce qui concerne les puits. 
 

 
La rédaction de l'alinéa 3 de l'article L.361-4 du Code des communes, devenu l'article L.2223-5 du 

Code général des collectivités territoriales, donne à penser que le préfet a pouvoir : 
 

- pour faire combler les puits existants (si nécessaire) 
 

- pour faire combler - à titre de sanction et aussi dans un but d'hygiène publique - les puits creusés 
sans autorisation. 
 

Dans les deux cas, il est libre d'apprécier si la mesure doit être prise ou non. 
 
 
 
 

 

4) Bien entendu, l'interdiction n'est pas absolue, le maire pouvant ou non accorder 
l'autorisation de construire une habitation ou de creuser un puits. 
 
 

 
B) SANCTION DE L'INOBSERVATION DE LA REGLE 

Le maire peut dresser procès-verbal de contravention. L'article R.26-15° du code pénal punit d'une 
amende ceux qui auront contrevenu aux décrets et arrêtés légalement faits par l'autorité administrative. 
 

La démolition des ouvrages construits sans autorisation peut être ordonnée sur simple réquisition du 
ministère public représentant naturel et légal de la salubrité publique. La démolition n'est pas une peine mais 
la réparation du dommage causé à la salubrité publique (Cour Cassation Crim. 23 février 1867). Le délai de 
prescription est d'un an à compter de l'achèvement de la construction (Cour Cassation Crim. 10 juillet 1863). 
 

Les contrevenants ne peuvent se prévaloir que leur maison serait à moins de 35 mètres d'un 
cimetière transféré (cf. C.E. époux Reclut, et Monnereau précités, William Leroux - 13 février 1925) 
 
 
 
 

 

C) INDEMNISATION DE LA SERVITUDE 

L'assujettissement d'une propriété à la servitude de 100 mètres ne donne lieu à aucune indemnité. 
Les servitudes légales d'utilité publique ne donnent pas droit par elles-mêmes, et en l'absence d'une 
disposition formelle, à une indemnité (Cour de Cassation, Ch. Req. 8 mai 1876 Baraduc). 
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TITRE II 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

 
CHAPITRE PREMIER 

Régime général 
 
 

 
Art. L. 421-1. - (L. n° 76-1285 du 31 déc. 1976, 
art. 68-VI) - Lorsque les constructions ou travaux 
visés aux alinéas 1er et 2 ci-dessus sont soumis 
par des dispositions législatives ou 
réglementaires, en raison de leur emplacement 
ou de leur utilisation, à un régime d'autorisation 
ou à des prescriptions dont l'application est 
contrôlée par un ministre autre que celui qui est 
chargé de l'urbanisme, le permis de construire est 
délivré avec l'accord de ce ministre ou de son 
représentant et vaut autorisation au titre de ces 
législations ou réglementations. 

Le permis de construire tient lieu de l'autorisation 
exigée au titre de la réglementation relative aux 
immeubles de grande hauteur et sa délivrance est 
précédée de l'accord de l'autorité chargée de la 
police de la sécurité. 
 
 
 

F. - Zone de servitude 
à proximité d'un cimetière 

 

 
Art. **R. 421-38-19. - (D. n° 81-788 du 12 août 
1981, art.12). - Lorsque la construction est, en 
raison de sa situation à moins de 100 mètres d'un 
cimetière transféré, soumise à autorisation en 
vertu de l'article L. 361-4 du code des communes 
(devenu l'article L.2223-5 du code général des 
collectivités territoriales) le permis de construire 
ne peut être délivré qu'avec l'accord du maire. Cet 
accord est réputé donné à défaut de réponse 
dans un délai d'un mois suivant le dépôt de la 
demande de permis de construire. 
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PARTIE LEGISLATIVE 

 

 
2ème partie : La commune 

--------- 

 

LIVRE II 

ADMINISTRATION ET SERVICES 
COMMUNAUX 

 
---------- 

TITRE II 

SERVICES COMMUNAUX 
------------ 

 
CHAPITRE III 

Cimetières et opérations funéraires 

SECTION I. - CIMETIERES 

 
Art. L. 2223-1. - Chaque commune consacre à 
l'inhumation des morts un ou plusieurs terrains 
spécialement aménagés à cet effet. 
 
La création et l'agrandissement d'un cimetière 
sont décidés par le conseil municipal. Toutefois, 
dans les communes urbaines et à l'intérieur des 
périmètres d'agglomération, la création d'un 
cimetière et son agrandissement à moins de 35 
mètres des habitations sont autorisés par arrêté 
du représentant de l'Etat dans le département. 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions 
d'application du présent article. 

 
Art. L. 2223-2 - Les terrains prévus au premier 
alinéa de l'article L.2223-1 sont cinq fois plus 
étendus que l'espace nécessaire pour y déposer 
le nombre présumé des morts qui peuvent y être 
enterrés chaque année. 

 
Art. L. 2223-5 - Nul ne peut, sans autorisation, 
élever aucune habitation ni creuser aucun puits à 
moins de cent mètres des nouveaux cimetières 
transférés hors des communes. 
 
Les bâtiments existants ne peuvent être ni 
restaurés ni augmentés sans autorisation. 

 
 
 
 
 
 

 
Les puits peuvent, après visite contradictoire 
d'experts, être comblés par décision du 
représentant de l'Etat dans le département. 

 
Art. L. 2223-6. - En cas de translation de 
cimetières, les cimetières existants sont fermés 
dès que les nouveaux emplacements sont 
disposés à recevoir les inhumations. Ils restent 
dans l'état où ils se trouvent, sans que l'on en 
puisse faire usage pendant cinq ans. 
 
Toutefois, les inhumations peuvent continuer à 
être faites dans les caveaux de famille édifiés 
dans les cimetières désaffectés, à concurrence 
du nombre de places disponibles au moment de 
la fermeture de ces cimetières, à condition que 
ceux-ci satisfassent aux prescriptions légales 
d'hygiène et de salubrité et que l'affectation du sol 
à un autre usage ne soit pas reconnue d'utilité 
publique. 

 
Art. L. 2223-7 - Passé le délai de cinq ans, les 
cimetières désaffectés peuvent être affermés par 
les communes auxquelles ils appartiennent, mais 
à condition qu'ils ne soient qu'ensemencés ou 
plantés, sans qu'il puisse être fait aucune fouille 
ou fondation pour des constructions de bâtiment 
jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné. 
 
 
 
 

------------- 
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PARTIE REGLEMENTAIRE 

 

 
2ème partie : La commune 

--------- 

LIVRE II 

ADMINISTRATION ET SERVICES 

COMMUNAUX 

 

TITRE II 

SERVICES COMMUNAUX 
 

 
CHAPITRE III 

 
CIMETIERES ET OPERATIONS FUNERAIRES 

SECTION I. - CIMETIERES 

Sous-Section I. – Dispositions générales 
 

 
Art. R. 2223-1 - (Décret nº 2003-190 du 3 mars 
2003 art. 1 Journal Officiel du 8 mars 2003) Ont le 
caractère de communes urbaines, pour 
l'application du deuxième alinéa de l'article 
L.2223-1, les communes dont la population 
agglomérée compte plus de 2.000 habitants et 
celles qui appartiennent, en totalité ou en partie, à 
une agglomération de plus de 2.000 habitants. 
L'autorisation prévue par l'article L.2223-1 est 
accordée après enquête de commodo et 
incommodo et avis du conseil départemental 
d'hygiène. 

Le silence gardé pendant plus de quatre mois sur 
la demande d'autorisation vaut décision de rejet. 
 

 
Article R.2223-7 - Dans le cas prévu au troisième 
alinéa de l'article L. 2223-5, la décision de 
combler les puits est prise par arrêté du préfet à 
la demande du maire. 
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TEXTES RELATIFS AU REGIME JURIDIQUE 

 
DES CIMETIERES MILITAIRES 

 
ALLIES OU ENNEMIS 
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MINISTERE DE L'INTERIEUR Paris, le 27 septembre 1966 
 

 
Direction générale des 
Collectivités locales 

 

CL/AI n° 12.248 Le MINISTRE DE L'INTERIEUR, 
 
Circulaire n° 492 à 
 

Messieurs les PREFETS 
- Métropole - 

 
Objet : Cimetières militaires et monuments commémoratifs alliés 
 
Réfer : Mes circulaires n° 185 du 15 mars 1962 

n° 23 du 10 janvier 1963 
n° 403 du 17 juillet 1963 

 
A diverses reprises, par mes circulaires susvisées, j'ai appelé votre attention sur la nécessité 

d'exercer la plus efficace protection possible des abords des cimetières militaires, et des monuments 
commémoratifs élevés en France par nos alliés. 
 

Je vous rappelle que les autorités locales doivent faire à cet effet le plus large usage des textes 
législatifs ou réglementaires régissant l'urbanisme, l'utilisation du sol, le contrôle de l'affichage etc. mis à leur 
disposition. 
 

Pour faciliter votre tâche, j'ai demandé au représentant en France de la Commission des tombes de 
guerre du Commonwealth, qui sont les plus nombreuses, de me faire parvenir un recensement des 
cimetières et monuments britanniques, et vous trouverez éventuellement ci-joint la liste de ceux qui se 
trouvent sur le territoire de votre département (vous remarquerez qu'il existe dans certains départements 
des sections britanniques dans quelques cimetières communaux). 
 

Je vous prie d'adresser au maire de chaque commune intéressée les instructions qui résultent de 
mes précédentes circulaires, ainsi que des textes ci-après énumérés : 
 
Affichage : décret n° 62-1278 du 29.19.1962 - art. 5 et 10 
 
Lotissements : décret n° 58-1466 du 31 décembre 1958 - art. 4 et 5 

décret n° 59-898 du 28 juillet 1959 - art.4 
 
Modes d'utilisation au sol : décret n° 62-461 du 13 avril 1962 - art.1er et 5 et 

arrêtés du ministre de la construction du 25 avril 1963 

Code des débits de boissons : ordonnance n° 59-107 du 7 janvier 1959 - art.1 - 49 

Je vous rappelle par ailleurs que les prescriptions reprises par les articles 442 et 443 du code de 
l'administration municipale (1) qui concernent les cimetières communaux transférés hors de l'agglomération, 
s'appliquent par analogie aux cimetières faisant l'objet de la présente circulaire en raison de la généralité 
des règles d'hygiène qu'ils édictent. 
 

Je vous signale la très grande importance que nos alliés attachent à la protection de leurs 
nécropoles militaires et il importe que des directives précises soient données aux administrateurs 
municipaux, afin que les abords de ces cimetières et monuments puissent être préservés dans leur intégrité 
ou améliorés, si cela est nécessaire. 

Pour le ministre et par délégation 
Le préfet, directeur du cabinet 

 
signé : Jacques AUBERT 

(1) devenus les articles L.361-1 et L.361-4 du code des communes. 
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MINISTRE D'ETAT REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L'INTERIEUR 

Direction générale des 
Collectivités locales 

Sous-direction de l'équipement Paris, le 6 décembre 1976 
et du développement 

Bureau de l'organisation urbaine 
 

 
CL/E.3 - YR LE MINISTRE D'ETAT, MINISTRE DE L'INTERIEUR 
 
Circulaire n° 76-554 à 
 

Messieurs les PREFETS 
- Métropole - 

 
 
Objet : Cimetières militaires et monuments commémoratifs alliés. 
 
Réfer : Mes circulaires n° 185 du 15 mars 1962 

n° 23 du 10 janvier 1963 
n° 492 du 27 septembre 1966 

 
 
 

La protection de l'environnement des cimetières militaires et des monuments commémoratifs alliés 
désignés ci-après "les cimetières alliés" demeure une préoccupation permanente de mon Département 
Ministériel en liaison avec la Commonwealth War Graves Commission. 
 

Par mes circulaires visées en référence, je vous ai donné les instructions nécessaires pour que soit 
assurée, dans le cadre des réglementations en vigueur, la protection des abords des cimetières militaires 
alliés, en insistant sur la nécessité de veiller à l'esthétique et à la quiétude qu'il convient de préserver aux 
abords de ces lieux de recueillement. 
 

A cet égard, le relevé qui a été établi à l'intention des maires des principales législations applicables 
pour assurer une meilleure protection des abords des cimetières alliés garde toute sa valeur qu'il s'agisse de 
la législation sur l'affichage, sur les lotissements, sur les modes d'utilisation du sol et sur les débits de 
boissons. 
 

A cette énumération, il convient d'ajouter la législation sur la protection des zones à caractère 
pittoresque. Je rappelle que dans ces zones, dont l'institution est prévue par l'article L.430-2-5° du code de 
l'urbanisme, le permis de construire est maintenu et qu'il est interdit d'y prévoir des terrains de camping ou 
de stationnement des caravanes. J'ajoute que ces zones sont le lieu privilégié de l'exercice de l'aide 
architecturale dont le principe a été mis en oeuvre dans les zones sensibles délimitées depuis 1960. La 
circulaire du 11 février 1974 (J.O. du 3 mars 1974) précise le régime applicable aux zones à caractère 
pittoresque. 
 

Ces zones étant créées là où se trouvent des sites intéressants par leur nature et leur qualité, et qui 
peuvent être l'objet de menaces ou d'une protection insuffisante des dispositions d'urbanisme qui s'y 
appliquent, il paraît normal de voir dans un cimetière et son environnement une unité paysagère digne de 
recevoir la protection de la loi. 
 

Depuis l'intervention de la loi d'orientation foncière de 1967 des modifications ont été apportées 
dans l'élaboration et la texture des plans d'urbanisme traditionnels qui sont devenus des plans d'occupation 
des sols. 
 

A l'occasion de la mise au point de ces documents le principe de l'élaboration conjointe stipule une 
étroite coopération entre les services de l'Etat et les collectivités intéressées, réunis au sein d'un groupe de 
travail qui peut comporter des membres associés désignés par vos soins. 
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Lorsqu'un plan d'occupation des sols intéressera un secteur dans lequel se trouve inclus un 

cimetière militaire du Commonwealth, il vous appartiendra de tenir le directeur en France de la 
"Commonwealth War Graves Commission" informé de la prescription du P.O.S et même d'appeler 
éventuellement cette personne ou son mandataire à participer aux travaux de ce groupe de travail avec voix 
consultative. 
 

En ce qui concerne leur texture, les P.O.S prévoient une typologie assez nuancée du zonage selon 
l'affectation du sol, ces distinctions affectant notamment les zones dites naturelles ou non équipées. 
 

Chaque fois qu'un cimetière allié se trouvera situé en rase-campagne, vous vous efforcerez de 
classer la zone rurale dans laquelle il s'inscrit dans celle des zones de la famille N qui permettent la 
meilleure protection possible en ce qui concerne les modes d'occupation des sols, l'idéal étant de pouvoir 
classer ces zones en zones de site (ND) dans lesquelles sont interdits les ensembles d'habitation, 
lotissements et établissements industriels classés ou non. 
 

Enfin, je vous rappelle que les textes relatifs aux P.O.S. prévoient l'obligation de reporter sur les 
P.O.S. en cours d'établissement les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation ou l'occupation du sol 
créées en applications de législations particulières. Il en va ainsi de la servitude non aedificandi applicable 
aux abords des cimetières en application des articles 442 et 443 du code de l'administration communale) 
(1). 
 

Dans le cas de réalisation d'équipements publics, il est également souhaitable de prendre les 
précautions utiles pour que les abords des nécropoles militaires et des monuments commémoratifs soient 
préservés de toute atteinte. Je suis intervenu à cette fin auprès des Directions générales des 
télécommunications, d'E.D.F. et du Gaz de France ; il serait bon que vous adressiez de votre côté les 
recommandations utiles aux maires pour les travaux dont la maîtrise d'ouvrage est communale. Le cas 
échéant, la "Commonwealth War Graves Commission" pourra, lorsque vous l'estimerez souhaitable, être 
associée à l'étude des projets, ou à tout le moins informée de leurs caractéristiques. 
 

Bien entendu, il convient aussi qu'une concertation soit organisée pour l'octroi du permis de 
construire dans les localités dépourvues de plan d'occupation des sols ou lorsque l'on déroge au P.O.S. Le 
lieu de cette concertation est tout naturellement fourni par la conférence permanente du permis de 
construire qui aux termes de l'article R.612-1 du code de l'urbanisme" peut s'adjoindre toute personne 
susceptible de l'informer utilement sur les projets soumis à son examen". 
 

Enfin, lorsque l'aménagement d'une zone d'habitation ou d'activité est mise à l'étude dans un 
secteur intéressant la protection d'un cimetière militaire allié, il est évidemment souhaitable que 
l'organisation concernée en soit informée, et soit associée en tant que de besoin à la préparation du dossier. 
 

Je vous signale à toutes fins utiles qu'en application du code des pensions militaires d'invalidité et 
des victimes de guerre tous les cimetières militaires sur le sol national sont placés sous l'autorité du 
secrétariat d'Etat aux anciens combattants, bureau des nécropoles nationales - 139, rue de Bercy - PARIS 
(12ème) dont l'adresse postale est 37, rue de Bellechasse 75700 PARIS. 
 

Je vous remercie de l'attention que vous voudrez bien porter à l'application des présentes directives, 
dont les principales dispositions pourraient du reste être étendues à toutes les nécropoles militaires situées 
sur le territoire national. 
 
 

Pour le ministre et par délégation 
Le directeur général des collectivités 

locales 
 

Pierre BOLOTTE 

1) bien que cette circulaire porte sur les cimetières alliés, le dernier paragraphe indique que le régime est applicable à tous les 
cimetières militaires, y compris ceux des ex-ennemis et donc ceux des Allemands (il serait en effet absurde de faire une distinction, 
d'autant plus que les Italiens et les Japonais étaient nos alliés lors de la Première Guerre Mondiale et nos ennemis lors de la Seconde). 
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MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT Paris, le 11 juillet 1980 
ET DU CADRE DE VIE 

Direction de l'Urbanisme 
et des Paysages 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

Direction Générale des 
Collectivités Locales 
 

 
LE MINISTRE DE L'INTERIEUR 

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU CADRE DE VIE 

 
Circulaire n° 80-263 à 
 

Messieurs les PREFETS (Métropole) 
Messieurs les Directeurs Départementaux 

de l'Equipement 
 
 
 
 
 
 
Objet : Cimetières militaires et monuments commémoratifs. 

Protection de leurs abords par le biais de la réglementation de l'urbanisme. 
 
Réfer : Circulaires du Ministre de l'Intérieur N° 185 du 15 mars 1962, N° 492 du 27 septembre 1966, 

N° 76-554 du 6 décembre 1976, N° 78-195 du 10 mai 1978 
 
 
 
 
 
 
 

La protection de l'environnement des cimetières militaires et des monuments commémoratifs 
demeure une préoccupation permanente des pouvoirs publics en liaison avec les organismes étrangers dont 
la liste figure en annexe de la présente circulaire. 
 

Par ses circulaires visées en référence, le Ministre de l'Intérieur vous a donné un certain nombre de 
recommandations pour que soit assurée dans le cadre des réglementations en vigueur la protection des 
abords des cimetières militaires, en insistant sur la nécessité de veiller à l'esthétique et à la quiétude qu'il 
convient de préserver aux abords de ces lieux de recueillement. 
 

La présente circulaire a pour objet de définir le champ d'application des mesures qui doivent assurer 
une meilleure protection des abords des cimetières militaires et de préciser la nature des moyens offerts par 
la législation de l'urbanisme pour mettre en oeuvre ces mesures. 
 
 

 
I - CHAMP D'APPLICATION 
 

La présente circulaire s'applique à tous les cimetières militaires sans distinction de nationalité. 
 

Elle concerne donc les cimetières militaires français, alliés ou autres, ainsi que les monuments 
commémoratifs des victimes de guerre. 
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II - PROTECTION ISSUE DE LA LEGISLATION DE L'URBANISME 
 
 
 

A cet égard, il convient de distinguer entre les cimetières militaires qui sont inclus dans un plan 
d'occupation des sols et ceux qui ne le sont pas. 
 
 
 

 
1.1  - Cimetières situés dans un secteur dépourvu du P.O.S. 

 
Pour ces cimetières la protection de l'environnement peut trouver sa source dans la législation sur 

les zones d'environnement protégé et dans un certain nombre de dispositions contenues dans le règlement 
national d'urbanisme. 
 
 
 
 

1.1.1. - Zone d'environnement protégé 
 

 
Une Z.E.P. est un document d'urbanisme qui permet de contrôler l'affectation de l'espace en 

réglementant l'utilisation et l'occupation des sols et en tenant compte de l'écologie et des paysages. Il est 
rappelé que dans ces zones, dont l'institution est prévue par les articles L.143-1 et L.143-2 du Code de 
l'Urbanisme, l'occupation et l'utilisation du sol, à l'exclusion des travaux visant à l'amélioration des 
exploitations agricoles et forestières, sont soumises à des prescriptions architecturales et à des règles 
particulières. 
 

Ces zones étant créées là où se trouvent des sites intéressants par leur nature et leur 
qualité, et qui peuvent être l'objet de menace ou d'une protection insuffisante par les dispositions 
d'urbanisme qui s'y appliquent, il parait normal de voir dans un cimetière et son environnement une unité 
paysagère digne de recevoir la protection de la loi. 
 
 
 
 

2.1.2 - Règlement national d'urbanisme 
 

 
Le R.N.U. dont les dispositions sont contenues dans les articles R.111-1 à R.111-26 du 

Code de l'Urbanisme peut être utilement exploité pour prévenir l'établissement de constructions 
incompatibles avec la proximité d'un cimetière. 
 

A cet égard, deux articles peuvent être d'un recours efficace. Il s'agit des articles R.111-14-2 et 
R.111-21 qui ouvrant la possibilité de refuser l'autorisation de construire ou de la soumettre à l'observation 
de prescriptions spéciales lorsque les constructions projetées sont par leur aspect, leur dimension, ou leur 
destination, de nature à porter atteinte aux sites. 
 
 
 
 

2.1.3 - Cimetières militaires situés à l'intérieur d'un P.O.S. 
 

 
Ces cimetières se trouvent être de plus en plus nombreux, compte tenu de la progression de 

l'urbanisme depuis la fin de la dernière guerre mondiale. 
 

La protection de ces cimetières par le biais de la réglementation applicable aux P.O.S. peut 
être essentiellement assurée par la mise en oeuvre du principe de l'élaboration conjointe et par les 
dispositions relatives au zonage. 
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2.1.4 - Elaboration conjointe 
 

 
A l'occasion de la mise au point d'un P.O.S. le principe de l'élaboration conjointe stipule une 

étroite coopération entre les services de l'Etat et les collectivités intéressées, réunis au sein d'un groupe de 
travail. 
 

Lorsqu'un plan d'occupation des sols intéressera un secteur dans lequel se trouve inclus un 
cimetière militaire, il vous appartiendra d'appeler le directeur interdépartemental des anciens combattants à 
participer aux réunions de ce groupe ainsi que toute personne intéressée, en vertu de l'article R.123-4 du 
Code de l'Urbanisme. A ce titre pourront être entendus les responsables ou leurs représentants des 
organismes étrangers en France s'occupant des sépultures militaires de leurs ressortissants. 
 
 

2.1.5 - Zonage 
 

 
En ce qui concerne leur contenu, les P.O.S. prévoient une typologie assez nuancée du 

zonage selon l'affectation du sol, ces distinctions affectant notamment les zones dites naturelles ou non 
équipées. 
 

Chaque fois qu'un cimetière militaire se trouvera situé en rase-campagne, vous vous 
efforcerez de classer la zone rurale dans laquelle il s'inscrit dans celle des zones de la famille N qui 
permettent la meilleure protection possible en ce qui concerne les modes d'occupation des sols, l'idéal étant 
de pouvoir classer ces zones en zones de site (ND) dans lesquelles sont interdits les ensembles 
d'habitation, lotissements et établissements industriels classés ou non. 
 

Si un secteur urbain se trouvait proche d'un cimetière militaire, il conviendrait de classer ce 
cimetière en secteur inconstructible de zone urbaine afin de ménager la coupure nécessaire. 
 
 
 
 

 
III - MESURES APPLICABLES A TOUS LES CIMETIERES 
 
 

3.1.1. - Servitudes de protection aux abords des cimetières 
 

 
Le Code des Communes dispose en son article L.361-4 que "nul ne peut, sans autorisation, 

élever aucune habitation, ni creuser aucun puits à moins de cent mètres des nouveaux cimetières transférés 
hors des communes. Les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés, ni augmentés sans autorisation. 
 

Les puits peuvent, après visite contradictoire d'experts, être comblés par décision de 
l'autorité supérieure". 
 

Ces dispositions qui instituent une zone de protection aux abords immédiats des cimetières, 
s'appliquent à tous les cimetières (cf. circulaire n° 78-195 du 10 mai 1978 - Ministère de l'Intérieur). Je vous 
rappelle que les textes relatifs aux P.O.S. prévoient l'obligation de reporter cette servitude sur les P.O.S. en 
cours d'établissement, ainsi que celles qui résultent de l'article L.361-1 relatif à la servitude d'éloignement 
des cimetières par rapport aux périmètres d'agglomération. 
 

L'article R.421-38-19 du Code de l'Urbanisme subordonne à l'accord du maire la délivrance 
du permis de construire pour toute construction à édifier à moins de 100 mètres d'un cimetière transféré. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

18 Servitudes d'Utilité Publique - La salubrité publique 



8 octobre 2004 

 
Cette disposition qui répond au souci de développer les responsabilités locales, ne doit pas, 

dans le cas particulier des cimetières militaires, vous faire perdre de vue la nécessité d'assurer avec une 
vigilance toute particulière la protection de ces cimetières. A cet égard, vous vous efforcerez de rapprocher 
le cas échéant, les positions défendues par le Directeur Interdépartemental des Anciens Combattants. 
 

Il serait souhaitable que la levée de la servitude frappant les constructions aux abords des 
cimetières, à laquelle fait référence la circulaire du 10 mai 1978, conserve un caractère aussi exceptionnel 
que possible dans le cas des cimetières militaires. 
 

Il vous appartiendra de sensibiliser les maires au caractère spécifique et exemplaire que doit 
revêtir la protection de l'environnement des cimetières militaires et de les inciter à vous consulter chaque 
fois qu'une demande de permis de construire intéressera une construction à édifier à proximité des 
cimetières militaires. 
 

Une concertation pourra être organisée pour l'octroi du permis de construire dans le cadre 
de la conférence permanente du permis de construire qui aux termes de l'article R.612-1 du Code de 
l'Urbanisme "peut s'adjoindre toute personne susceptible de l'informer utilement sur les projets soumis à son 
examen". 
 

3.1.2 - Dans le cas de réalisation d'équipements publics, il est également souhaitable de 
prendre les précautions utiles pour que les abords des nécropoles militaires et des monuments 
commémoratifs soient préservés de toute atteinte. Les démarches nécessaires ont été faites à cette fin 
auprès des Directions Générales des Télécommunications, d'E.D.F. et du Gaz de France : il serait bon que 
vous adressiez de votre côté les recommandations utiles aux maires pour les travaux dont la maîtrise 
d'ouvrage est communale. Le cas échéant, vous consulterez le Directeur Interdépartemental des Anciens 
Combattants sur tout projet de cette nature. 
 

3.1.3 - Enfin, lorsque l'aménagement d'une zone d'habitation ou d'activité est mise à l'étude 
dans un secteur intéressant la protection d'un cimetière militaire, il est évidemment souhaitable que le 
Directeur Interdépartemental des Anciens Combattants en soit informé, et soit associé en tant que de besoin 
à la préparation du dossier. 
 
 

° 
° ° 

 
Vous voudrez bien nous saisir, sous le timbre des directions intéressées, de toute difficulté 

que vous pourriez rencontrer pour l'application des présentes instructions. 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le MINISTRE de l'INTERIEUR 
 

Le Directeur Général des Collectivités Locales 

Pierre RICHARD 

 
 
 

Pour le MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT 
et du CADRE de VIE 

et par délégation 
 

Le Directeur de l'Urbanisme et des Paysages 

Jean-Eudes ROULLIER 
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CIMETIERES TRANSFERES HORS DES AGGLOMERATIONS 
(Cimetières communaux et militaires français, cimetières militaires étrangers) 

 

Cimetières ceinturés d'une servitude de 100 mètres 
 
 
 

 
ANSTAING Cimetière communal  354 

BAISIEUX Deux cimetières communaux  357 

BEAUCAMPS-LIGNY Cimetière communal  340, 341, 362,363 

BONDUES Cimetière communal  139, 140 

BOUSBECQUE Cimetière communal Cimetière allemand 16, 17, 26, 27 

BOUVINES Cimetière communal  420 

COMINES Cimetière com de Ste Marguerite Cimetière 
Wervicq 

allemand de 25, 50 

DEULEMONT Cimetière communal  61 

EMMERIN Cimetière communal  388, 411 

ERQUINGHEM-LYS  Cimetières britanniques 173, 197, 220 

FOREST-SUR-MARQUE Cimetière communal  295, 314 

FOURNES-EN-WEPPES Cimetière communal  405 

FRELINGHIEN Cimetière communal  90, 91, 110 

FRETIN Cimetière communal 
Cimetière communal Péronne-en- 
M. 

 441, 460 

HALLENNES-LEZ- 
HAUBOURDIN 

Cimetière communal  342 

HEM Cimetière communal 
Cimetière communal Lannoy 

 238, 258, 259 

HERLIES  Cimetière 
Wicres 

allemand de 446 

HOUPLIN-ANCOISNE Deux cimetières communaux  432, 453, 454 

HOUPLINES Cimetière communal Cimetière britannique 152, 153, 176 

ILLIES Cimetière communal Cimetière 
cimetière 
Wicres 

allemand 
allemand 

et 
de 

445, 446 

LA CHAPELLE 
D'ARMENTIERES 

Cimetière communal du bourg 
Cimetière communal de Wez- 
Macquart 

Quatre des six cimetières 
britanniques 

200, 222,224,243 

LESQUIN Cimetière communal  393 

LYS-LEZ-LANNOY Cimetière communal de Lannoy 
sis à Hem 

 238 

MARCQ-EN-BAROEUL Cimetière communal de La 
Madeleine 
sis à Marquette 

 184, 185 

MARQUETTE-LEZ-LILLE Cimetière communal La 
Madeleine 

 184, 185 

MONS-EN-BAROEUL Cimetière communal  255, 274 

MOUVAUX Cimetière communal  120 

NEUVILLE-EN-FERRAIN Cimetière communal  43 

NOYELLES-LEZ-SECLIN Cimetière communal  411 

PERONNE-EN- 
MELANTOIS 

Cimetière communal  441 

PREMESQUES Cimetière communal de Wez- 
Macquart sis à La Chapelle 
Armentières 

 224 
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RONCQ Cimetière communal du Blanc 

Four 
 69 

SAILLY-LEZ-LANNOY Cimetière communal  279 

SAINGHIN-EN- 
MELANTOIS 

Cimetière communal  375, 396 

SAINGHIN-EN-WEPPES Cimetière communal  449 

SALOME Cimetière communal Cimetière allemand 497 

SECLIN Cimetière communal de 
Martinsart 

 505 

VERLINGHEM  Cimetière allemand 180 

VILLENEUVE D'ASCQ Cimetière communal de Mons en- 
Baroeul 

 255, 274, 

WAMBRECHIES  Cimetière allemand 136, 115 

WASQUEHAL Cimetière communal  211, 187 

WAVRIN Cimetière communal Cimetière allemand 408, 430 

WERVICQ-SUD  Cimetière allemand 25 

WICRES  Deux cimetières allemands 426, 446 

WILLEMS  Cimetière allemand 298, 317 
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CIMETIERES INTRA MUROS 

(Cimetières communaux et militaires français, cimetières militaires étrangers) 

Cimetières dépourvus de la servitude de 100 mètres 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARMENTIERES Cimetière communal Cimetière militaire Cité Bonjean 

CAPINGHEM Cimetière communal  

CHERENG Cimetière communal  

COMINES Cimetière communal du bourg  

CROIX Cimetière communal  

DON Cimetière communal  

EMMERIN Cimetière communal  

ENGLOS Cimetière communal  

ENNETIERES-EN-WEPPES Cimetière communal  

ERQUINGHEM-LE-SEC Cimetière communal  

ERQUINGHEM-LYS Cimetière communal  

ESCOBECQUES Cimetière communal  

FACHES-THUMESNIL Cimetière communal  

FOURNES-EN-WEPPES  Cimetière allemand 

GRUSON Cimetière communal  

HALLUIN Cimetière communal Cimetière allemand 

HANTAY Cimetière communal  

HAUBOURDIN Cimetière communal  

HERLIES Cimetière communal  

LA BASSEE Cimetière communal  

LA CHAPELLE D'ARMENTIERES  Deux des six cimetières 
britanniques 

LA MADELEINE Cimetière communal  

LAMBERSART Les trois cimetières communaux Cimetière allemand 

LEERS Cimetière communal  

LEZENNES Cimetière communal  

LILLE Les trois cimetières communaux du 
Sud, de l'Est et d'Hellemmes 

 

LINSELLES Cimetière communal  

LOMME Les trois cimetières communaux du 
Bourg, du Marais, de Mont-à-Camp 

 

LOMPRET Cimetière communal  

LOOS Les deux cimetières communaux  

LYS-LEZ-LANNOY Cimetière communal  

MARCQ-EN-BAROEUL Les deux cimetières communaux du 
Bourg et des Rouges Barres 

 

MARQUETTE-LEZ-LILLE Cimetière communal  

MARQUILLIES Cimetière communal  

PERENCHIES Cimetière communal  

PREMESQUES Cimetière communal  

QUESNOY-SUR-DEULE Cimetière communal  

RONCHIN Cimetière communal  

RONCQ Cimetière communal du Centre  

ROUBAIX Cimetière communal  

SAINT ANDRE Cimetière communal  

SANTES Cimetière communal  

SECLIN Cimetières communaux du Centre et 
de Burgault 

 

SEQUEDIN Cimetière communal  
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TEMPLEMARS Cimetière communal  

TOUFFLERS Cimetière communal  

TOURCOING Cimetière principal et le cimetière du 
Blanc Seau 

 

TRESSIN Cimetière communal  

VENDEVILLE Cimetière communal  

VERLINGHEM Les deux cimetières communaux  

VILLENEUVE D'ASCQ Les quatre cimetières communaux du 
Breucq, de Flers-Bourg, d'Annappes, 
d'Ascq 

 

WAMBRECHIES Cimetière communal  

WATTIGNIES Cimetière communal  

WATTRELOS Les deux cimetières communaux du 
Centre et du Crétinier, le cimetière 
communautaire 

 

WERVICQ-SUD Cimetière communal  

WICRES Cimetière communal  
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COMMONWEALTH BURIALS IN COMMONWEALTH WAR CEMETERIES, 

COMMUNAL CEMETERIES AND CHURCHYARDS 
 
 
 
 
 
 

 

 
Name of cemetery 

Nom du Cimetière 

Nombre d'inhumations 

1914-1918 1939-1945 

ARMENTIERES Cité Bonjean M.C. 2132 33 

ARMENTIERES Le Bizet C.C. 7 - 

BONDUES C.C. - 11 

CAPINGHEM Churchyard - 1 

DON C.C. 127 6 

ENNETIERES-EN-WEPPES - 4 

ERQUINGHEM-LYS Churchyard extension 559 - 

ERQUINGHEM-LYS Suffolk cemetery La Rolanderie farm 43 - 

FOREST-SUR- MARQUE C.C. - 23 

FRETIN C.C. 21 4 

HALLUIN C.C. 35 8 

HAUBOURDIN C.C. 1 - 

HEM C.C. 9 5 

HOUPLIN-ANCOISNE Ancoisne C.C. - 2 

HOUPLINES C.C.E. 529 1 

HOUPLINES Buterne farm M.C. 129 - 

LA BASSEE C.C. - 13 

LA CHAPELLE D'ARMENTIERES N.M.C. 73 - 

LA CHAPELLE D'ARMENTIERES old M.C. 103 - 

LA CHAPELLE D'ARMENTIERES Desplanque farm cemetery 55 - 

LA CHAPELLE D'ARMENTIERES C.C. 61 - 

LA CHAPELLE D'ARMENTIERES Ration farm M.C. 1308 - 

LA CHAPELLE D'ARMENTIERES "X" farm cemetery 113 - 

LESQUIN C.C. - 14 

LEZENNES C.C. - 9 

LILLE Southern C.C. 337 274 

LILLE Hellemmes C.C. - 24 

LINSELLES C.C. 33 6 

QUESNOY-SUR-DEULE 9 2 

RONCHIN C.C. 4 - 

SAINT ANDRE C.C. 158 20 

SAINGHIN-EN-WEPPES C.C. 26 - 

SANTES Churchyard 2 - 

SECLIN Burgault C.C. - 8 

TEMPLEMARS C.C. 2 - 

TOURCOING Pont de Neuville C.C. 181 - 

VILLENEUVE D'ASCQ Annappes Churchyard 1 2 

VILLENEUVE D'ASCQ Ascq Churchyard 55 3 

WATTRELOS Crétinier C.C. 11 31 

WICRES Churchyard 8 - 
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DEUTSCHE KRIEGSSOLDATENFRIEDHOEFE 

 
Cimetières militaires allemands 

 
 
 
 
 
 
 

 

Name der Gemeinde, 
Nom de la commune 

BEAUCAMPS-LIGNY 

BOUSBECQUE 

FOURNES-EN-WEPPES 

HALLUIN 

HAUBOURDIN 

ILLIES 

LAMBERSART 

LILLE (Sud) 

QUESNOY-SUR-DEULE 

SALOME 

SECLIN 

VERLINGHEM 

WAMBRECHIES 

WAVRIN 

WERVICQ-SUD 

WICRES (2 x) 

WILLEMS 
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SERVICE GESTIONNAIRE DE LA SERVITUDE 

8 octobre 2004 

 
 

 

 
Ministère de l'Intérieur 

 
Direction générale des collectivités locales 

Sous-direction de l'équiprement et du développement 

Bureau de l'organisation urbaine 

Place Beauvau 

75800 PARIS 
 

-------------------- 
 
Pour obtenir tous renseignements utiles : 
 

Direction départementale de l'action sanitaire et sociale 
Cité administrative 

175 rue Gustave Delory 
BP 2008 

59011 LILLE CEDEX 
Tél. : 03 20 18 33 33 

-------------------- 

MAIRIE du lieu considéré 

pour les cimetières communaux 

 
---------------------------- 

 
Monsieur le Directeur 

Commonwealth War Graves Commission 

 
rue Angèle Richard 

62217 BEAURAINS 

 
---------------------------- 

 
Monsieur le Directeur 

de l'Américan Battle Monuments Commission 

68, rue du 19 janvier 

92380 GARCHES 

 
Tél. : 01 47 01 19 76 

 
----------------------------- 
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Monsieur le Directeur 

du Volksbund Deutsche Kriegsgraberfürsorge E.V. 

(Service pour l'entretien des sépultures militaires allemandes) 

 
9, rue du Pré Chaudron 

BP 5123 

57074 METZ CEDEX O3 

Tel. : 87 74 75 76 

---------------------------- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

28 Servitudes d'Utilité Publique - La salubrité publique 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



Le 14 février 2012 

 
LOI 

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer 
 

Version consolidée au 30 novembre 2010 
 

 

Titre Ier : Mesures relatives à la conservation des chemins de fer. 

Article 1 (abrogé au 1 décembre 2010) 

Modifié par Loi n°97-135 du 13 février 1997 - art. 12 JORF 15 février 1997 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Les chemins de fer construits ou concédés par l’Etat font partie de la grande voirie. Cette 
disposition s’applique à l’ensemble du réseau ferré national. 
 
 
 
Article 2 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Sont applicables aux chemins de fer les lois et règlements sur la grande voirie, qui ont 
pour objet d’assurer la conservation des fossés, talus, levées et ouvrages d’art dépendant 
des routes, et d’interdire, sur toute leur étendue, le pacage des bestiaux et les dépôts de 
terre et autres objets quelconques. 
 
 
 
Article 3 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Sont applicables aux propriétés riveraines des chemins de fer les servitudes imposées par 
les lois et règlements sur la grande voirie, et qui concernent : 
 
 
L’alignement ; 

L’écoulement des eaux ; 



L’occupation temporaire des terrains en cas de réparation, 

 
La distance à observer pour les plantations, et l’élagage des arbres plantés ; 
 
 
Le mode d’exploitation des mines, minières, tourbières et sablières, dans la zone 
déterminée à cet effet. 
 
 
Sont également applicables à la confection et à l’entretien des chemins de fer, les lois et 
règlements sur l’extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics. 
 
 
Article 4 (abrogé) 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Décret n°2006-1279 du 19 octobre 2006 - art. 58 (V) JORF 20 octobre 2006 
 
Article 5 
 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
A l’avenir, aucune construction autre qu’un mur de clôture ne pourra être établie dans une 
distance de deux mètres du chemin de fer. 
Cette distance sera mesurée soit de l’arête supérieure du déblai, soit de l’arête inférieure 
du talus du remblai, soit du bord extérieur des fossés du chemin, et, à défaut d’une ligne 
tracée, à un mètre cinquante centimètres à partir des rails extérieurs de la voie de fer. 
Les constructions existantes au moment de la promulgation de la présente loi, ou lors de 
l’établissement d’un nouveau chemin de fer, pourront être entretenues dans l’état où elles 
se trouveront à cette époque. 
Un décret en Conseil d’Etat déterminera les formalités à remplir par les propriétaires pour 
faire constater l’état desdites constructions, et fixera le délai dans lequel ces formalités 
devront être remplies. 
 
NOTA: 
Conformément à l’article 9 de l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010, le 
deuxième alinéa de l’article 5, abrogé par l’article 7 de ladite ordonnance, est maintenu en 
vigueur jusqu’à l’entrée en vigueur des dispositions réglementaires du code des 
transports. 
 
Article 6 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
Dans les localités où le chemin de fer se trouvera en remblai de plus de trois mètres au- 
dessus du terrain naturel, il est interdit aux riverains de pratiquer, sans autorisation 
préalable, des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du 
remblai, mesurée à partir du pied du talus. 
Cette autorisation ne pourra être accordée sans que les concessionnaires ou fermiers de 
l’exploitation du chemin de fer aient été entendus ou dûment appelés. 
 
NOTA: 



Conformément à l’article 9 de l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010, à l’article 6, 
abrogé par l’article 7 de ladite ordonnance, les mots :” Cette autorisation ne pourra être 
accordée” sont maintenus en vigueur jusqu’à l’entrée en vigueur des dispositions 
réglementaires du code des transports. 
 
Article 7 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
Il est défendu d’établir, à une distance de moins de vingt mètres d’un chemin de fer 
desservi par des machines à feu, des couvertures en chaume, des meules de paille, de 
foin, et aucun autre dépôt de matières inflammables. 
Cette prohibition ne s’étend pas aux dépôts de récoltes faits seulement pour le temps de 
la moisson. 
 
NOTA: 
Conformément à l’article 9 de l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010, l’article 7, 
abrogé par l’article 7 de ladite ordonnance, est maintenu en vigueur jusqu’à l’entrée en 
vigueur des dispositions réglementaires du code des transports. 
 
Article 8 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
Dans une distance de moins de cinq mètres d’un chemin de fer, aucun dépôt de pierres, 
ou objets non inflammables, ne peut être établi sans autorisation préalable du préfet. 
Cette autorisation sera toujours révocable. 
L’autorisation n’est pas nécessaire : 
1° Pour former dans les localités où le chemin de fer est en remblai, des dépôts de 
matières non inflammables, dont la hauteur n’excède pas celle du remblai du chemin ; 
2° Pour former des dépôts temporaires d’engrais et autres objets nécessaires à la culture 
des terres. 
 
NOTA: 
Conformément à l’article 9 de l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010, à l’article 8, 
abrogé par l’article 7 de ladite ordonnance, les mots : “du préfet” sont maintenus en 
vigueur jusqu’à l’entrée en vigueur des dispositions réglementaires du code des 
transports. 
 
Article 9 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 

Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition des lieux le 
permettront, les distances déterminées par les articles précédents pourront être diminuées 
en vertu d’autorisations accordées après enquête. 
 
 
NOTA: 
Conformément à l’article 9 de l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010, à l’article 9, 
abrogé par l’article 7 de ladite ordonnance, les mots : “en vertu d’autorisations accordées 



après enquête” sont maintenus en vigueur jusqu’à l’entrée en vigueur des dispositions 
réglementaires du code des transports. 

Article 10 

Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
Si, hors des cas d’urgence prévus par la loi des 16-24 août 1790, la sûreté publique ou la 
conservation du chemin de fer l’exige, l’administration pourra faire supprimer, moyennant 
une juste indemnité, les constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume, 
amas de matériaux combustibles ou autres, existant, dans les zones ci-dessus spécifiées, 
au moment de la promulgation de la présente loi, et, pour l’avenir, lors de l’établissement 
du chemin de fer. 
L’indemnité sera réglée, pour la suppression des constructions, conformément aux titres 
IV et suivants de la loi du 3 mai 1841, et pour tous les autres cas, conformément à la loi du 
16 septembre 1807. 
 
NOTA: 
Conformément à l’article 9 de l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010, à l’article 
10, abrogé par l’article 7 de ladite ordonnance, les mots : “l’administration” sont maintenus 
en vigueur jusqu’à l’entrée en vigueur des dispositions réglementaires du code des 
transports. 
 
Article 11 
 
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 

septembre en vigueur le 1er janvier 2002 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
Les contraventions aux dispositions du présent titre seront constatées, poursuivies et 
réprimées comme en matière de grande voirie. 
Elles seront punies d’une amende de 7,5 à 150 euros, sans préjudice, s’il y a lieu, des 
peines portées au Code pénal et au titre III de la présente loi. Les contrevenants seront, 
en outre, condamnés à supprimer, dans le délai déterminé par l’arrêté du conseil de 
préfecture, les excavations, couvertures, meules ou dépôts faits contrairement aux 
dispositions précédentes. 
A défaut, par eux, de satisfaire à cette condamnation dans le délai fixé, la suppression 
aura lieu d’office, et le montant de la dépense sera recouvré contre eux par voie de 
contrainte, comme en matière de contributions publiques. 
 
NOTA: 
Conformément à l’article 9 de l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010, à l’article 
11, abrogé par l’article 7 de ladite ordonnance, la première phrase du deuxième alinéa est 
maintenue en vigueur jusqu’à l’entrée en vigueur des dispositions réglementaires du code 
des transports. 
 
Titre II : Des contraventions de voirie commises par les concessionnaires ou 
fermiers de chemins de fer. 

 
Article 12 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 



Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 

Lorsque le concessionnaire ou le fermier de l’exploitation d’un chemin de fer contreviendra 
aux clauses du cahier des charges ou aux décisions rendues en exécution de ces clauses, 
en ce qui concerne le service de la navigation, la viabilité des routes nationales, 
départementales et vicinales, ou le libre écoulement des eaux, procès-verbal sera dressé 
de la contravention, soit par les ingénieurs des ponts et chaussées ou des mines, soit par 
les conducteurs, gardes-mines et piqueurs, dûment assermentés. 
 
 
 
Article 13 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Les procès-verbaux, dans les quinze jours de leur date, seront notifiés administrativement 
au domicile élu par le concessionnaire ou le fermier, à la diligence du préfet, et transmis 
dans le même délai au tribunal administratif du lieu de la contravention. 
 
 
 
Article 14 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 

septembre en vigueur le 1er janvier 2002 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Les contraventions prévues à l’article 12 seront punies d’une amende de 150 à 1 500 
euros. 
 
 
 
Article 15 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
L’administration pourra, d’ailleurs, prendre immédiatement toutes mesures provisoires 
pour faire cesser le dommage, ainsi qu’il est procédé en matière de grande voirie. 
 
 
Les frais qu’entraînera l’exécution de ces mesures seront recouvrés, contre le 
concessionnaire ou fermier, par voie de contrainte comme en matière de contributions 
publiques. 

 
Titre III : Des mesures relatives à la sûreté de la circulation sur les chemins de fer. 

Article 16 (abrogé au 1 décembre 2010) 



Modifié par Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 322 (V) JORF 23 décembre 1992 
en vigueur le 1er mars 1994 

Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 

Quiconque aura volontairement employé un moyen quelconque aux fins de faire dérailler 
les véhicules ou provoquer leur collision sera puni de la réclusion criminelle à temps de 
cinq à dix ans. 
 
 
S’il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera, dans le premier cas, puni de la 
réclusion criminelle à perpétuité et, dans le second, de la peine de la réclusion criminelle à 
temps de dix à vingt ans. 
 
 
Article 17 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Modifié par Loi n°81-82 du 2 février 1981 - art. 29 JORF 3 février 1981 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Si le crime prévu par l’article 16 a été commis en réunion séditieuse, avec rébellion ou 
pillage, il sera imputable aux chefs, auteurs, instigateurs et provocateurs de ces réunions, 
qui seront punis comme coupables du crime et condamnés aux mêmes peines que ceux 
qui l’auront personnellement commis, lors même que la réunion séditieuse n’aura pas eu 
pour but direct et principal la destruction de la voie de fer. 
 
 
 
Article 18 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 

septembre en vigueur le 1er janvier 2002 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Quiconque aura menacé, par écrit anonyme ou signé, de commettre un des crimes prévus 
en l’article 16, sera puni d’un emprisonnement de cinq ans, dans le cas où la menace 
aurait été faite avec ordre de déposer une somme d’argent dans un lieu indiqué, ou de 
remplir toute autre condition. 
 
 
Si la menace n’a été accompagnée d’aucun ordre ou condition, la peine sera d’un 
emprisonnement de deux ans et d’une amende 3 750 euros. 
 
 
Si la menace avec ordre ou condition a été verbale, le coupable sera puni d’un 
emprisonnement de six mois, et d’une amende de 3 750 euros. 

 
Article 18-1 (abrogé) 
 
Créé par Loi n°81-82 du 2 février 1981 - art. 30 JORF 3 février 1981 
Abrogé par Loi n°83-466 du 10 juin 1983 - art. 16 JORF 11 juin 1983 en vigueur le 27 juin 



1983 

Article 19 (abrogé au 1 décembre 2010) 

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 
septembre en vigueur le 1er janvier 2002 

Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou inobservation des lois 
ou règlements, aura involontairement causé sur un chemin de fer, ou dans les gares ou 
stations, un accident qui aura occasionné des blessures, sera puni de six mois 
d’emprisonnement et d’une amende de 3 750 euros. 
 
 
Si l’accident a occasionné la mort d’une ou plusieurs personnes, l’emprisonnement sera 
de cinq ans, et l’amende de 3 750 euros. 
 
 
Article 20 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Sera puni d’un emprisonnement de deux ans tout mécanicien ou conducteur garde-frein 
qui aura abandonné son poste pendant la marche du convoi. 
 
 
 
Article 21 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Modifié par LOI n°2009-1503 du 8 décembre 2009 - art. 10 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
Est puni d’une peine de six mois d’emprisonnement et d’une amende de 3 750 euros le 
fait pour toute personne : 
 
1° De modifier ou déplacer sans autorisation ou de dégrader ou déranger la voie ferrée, 
les talus, clôtures, barrières, bâtiments et ouvrages d’art, les installations de production, 
de transport et de distribution d’énergie ainsi que les appareils et le matériel de toute 
nature servant à l’exploitation ; 
 
2° De jeter ou déposer un matériau ou un objet quelconque sur les lignes de transport ou 
de distribution d’énergie ; 
 
3° D’empêcher le fonctionnement des signaux ou appareils quelconques ou de 
manoeuvrer, sans en avoir mission, ceux qui ne sont pas à la disposition du public ; 

4° De troubler ou entraver, par des signaux faits en dehors du service ou de toute autre 
façon, la mise en marche ou la circulation des trains ; 

5° De pénétrer, circuler ou stationner sans autorisation régulière dans les parties de la 
voie ferrée ou de ses dépendances qui ne sont pas affectées à la circulation publique, d’y 
introduire des animaux ou d’y laisser introduire ceux dont elle est responsable, d’y faire 



circuler ou stationner un véhicule étranger au service, d’y jeter ou déposer un matériau ou 
un objet quelconque, d’entrer dans l’enceinte du chemin de fer ou d’en sortir par d’autres 
issues que celles affectées à cet usage ; 

6° De laisser stationner sur les parties d’une voie publique suivie ou traversée à niveau 
par une voie ferrée des voitures ou des animaux, d’y jeter ou déposer un matériau ou un 
objet quelconque, de faire suivre les rails de la voie ferrée par des véhicules étrangers au 
service ; 
 
7° De laisser subsister, après une mise en demeure de les supprimer faite par le 
représentant de l’Etat, toutes installations lumineuses et notamment toute publicité 
lumineuse au moyen d’affiches, enseignes ou panneaux lumineux ou réfléchissants, 
lorsqu’elles sont de nature à créer un danger pour la circulation des convois en raison de 
la gêne qu’elles apportent pour l’observation des signaux par les agents du chemin de 
fer ; 
 
8° De faire usage du signal d’alarme ou d’arrêt mis à la disposition des voyageurs de 
manière illégitime et dans l’intention de troubler ou d’entraver la mise en marche ou la 
circulation des trains. 
 
 
Article 22 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Les concessionnaires ou fermiers d’un chemin de fer seront responsables, soit envers 
l’Etat, soit envers les particuliers, du dommage causé par les administrateurs, directeurs 
ou employés à un titre quelconque au service de l’exploitation du chemin de fer. 
 
 
L’Etat sera soumis à la même responsabilité envers les particuliers, si le chemin de fer est 
exploité à ses frais et pour son compte. 
 
 
Article 23 
 
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 74 JORF 7 mars 2007 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
I. Les crimes, délits ou contraventions prévus dans les titres Ier et III de la présente loi, 
ainsi que les contraventions prévues par les textes réglementaires relatifs à la police, la 
sûreté et l’exploitation des voies ferrées pourront être constatés par des procès-verbaux 
dressés concurremment par les officiers de police judiciaire, les ingénieurs des ponts et 
chaussées et des mines, les conducteurs, gardes-mines, agents de surveillance et gardes 
nommés ou agréés par l’administration et dûment assermentés. A cette fin, ces 
personnels sont habilités selon les cas à recueillir ou à relever l’identité et l’adresse du 
contrevenant, selon les modalités et dans les conditions prévues par le II. La déclaration 
intentionnelle d’une fausse adresse ou d’une fausse identité auprès des agents 
assermentés mentionnés au présent article est punie de 3 750 euros d’amende. 
Les procès-verbaux des délits et contraventions feront foi jusqu’à preuve contraire. 
Au moyen du serment prêté devant le tribunal de grande instance de leur domicile, les 
agents de surveillance de l’administration et des concessionnaires ou fermiers pourront 



verbaliser sur toute la ligne du chemin de fer auquel ils seront attachés. 
Les contraventions aux dispositions des arrêtés préfectoraux concernant la circulation, 
l’arrêt et le stationnement des véhicules dans les cours des gares pourront être constatées 
également par les gendarmes n’ayant pas la qualité d’officier de police judiciaire, les 
inspecteurs, commandants, officiers, gradés, sous-brigadiers et gardiens de la paix de la 
police nationale, les gradés et gardiens de police municipale et les gardes champêtres. 
En outre, les auxiliaires contractuels de police seront habilités à relever les contraventions 
aux dispositions concernant l’arrêt et le stationnement. 
En ce qui concerne les poursuites, l’amende forfaitaire, l’amende pénale fixe, la 
responsabilité pécuniaire, l’immobilisation, l’enlèvement et la mise en fourrière des 
véhicules, il sera procédé comme pour les infractions commises sur les voies ouvertes à la 
circulation publique. 
II. - Outre les pouvoirs qu’ils tiennent de l’article 529-4 du code de procédure pénale, les 
agents mentionnés au I sont habilités à relever l’identité des auteurs d’infractions 
mentionnées audit I pour l’établissement des procès-verbaux y afférents. 
Si le contrevenant refuse ou se trouve dans l’impossibilité de justifier de son identité, les 
agents de l’exploitant en avisent sans délai et par tout moyen un officier de police 
judiciaire territorialement compétent. Sur l’ordre de ce dernier, les agents de l’exploitant 
peuvent être autorisés à retenir l’auteur de l’infraction le temps strictement nécessaire à 
l’arrivée de l’officier de police judiciaire ou, le cas échéant, à le conduire sur-le-champ 
devant lui. 
Lorsque l’officier de police judiciaire décide de procéder à une vérification d’identité, dans 
les conditions prévues à l’article 78-3 du code de procédure pénale, le délai prévu au 
troisième alinéa de cet article court à compter du relevé d’identité. 
 
NOTA: 
Conformément à l’article 9 de l’ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010, le troisième 
alinéa de l’article 23, abrogé par l’article 7 de ladite ordonnance, est maintenu en vigueur 
jusqu’à la publication des dispositions réglementaires du code des transports. 
 
Article 23-1 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 74 JORF 7 mars 2007 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Peuvent être saisies par les agents mentionnés au premier alinéa du I de l’article 23 de la 
présente loi, en vue de leur confiscation par le tribunal, les marchandises de toute nature 
offertes, mises en vente ou exposées en vue de la vente sans l’autorisation administrative 
nécessaire dans les trains, cours ou bâtiments des gares et stations et toutes 
dépendances du domaine public ferroviaire. Peuvent également être saisis dans les 
mêmes conditions les étals supportant ces marchandises. 
 
 
Celles-ci sont détruites lorsqu’il s’agit de denrées impropres à la consommation. Elles sont 
remises à des organisations caritatives ou humanitaires d’intérêt général lorsqu’il s’agit de 
denrées périssables. 
 
 
Il est rendu compte à l’officier de police judiciaire compétent de la saisie des marchandises 
et de leur destruction ou de leur remise à des organisations caritatives ou humanitaires 
d’intérêt général. 



Article 23-2 (abrogé au 1 décembre 2010) 

Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 74 JORF 7 mars 2007 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 

Toute personne qui contrevient en cours de transport aux dispositions tarifaires ou à des 
dispositions dont l’inobservation est susceptible soit de compromettre la sécurité des 
personnes ou la régularité des circulations, soit de troubler l’ordre public, peut se voir 
enjoindre par les agents mentionnés à l’article 23 de descendre du véhicule de transport 
ferroviaire ou routier au premier point d’arrêt suivant la constatation des faits. 
 
 
En cas de refus d’obtempérer, les agents spécialement désignés par l’exploitant peuvent 
contraindre l’intéressé à descendre du véhicule et, en tant que de besoin, requérir 
l’assistance de la force publique. 
 
 
Ils informent de cette mesure, sans délai et par tout moyen, un officier de police judiciaire 
territorialement compétent. 
 
 
Cette mesure ne peut être prise à l’encontre d’une personne vulnérable, à raison 
notamment de son âge ou de son état de santé. 
 
 
Article 24 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Modifié par Loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 - art. 49 JORF 16 novembre 2001 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Les procès-verbaux dressés en vertu de l’article 23 seront visés pour timbre et enregistrés 
en débet. 
 
 
 
Article 24-1 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Créé par Loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 - art. 50 JORF 16 novembre 2001 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
Toute personne qui aura, de manière habituelle, voyagé dans une voiture sans être munie 
d’un titre de transport valable sera punie de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros 
d’amende. 
 
 
L’habitude est caractérisée dès lors que la personne concernée a fait l’objet, sur une 
période inférieure ou égale à douze mois, de plus de dix contraventions sanctionnées aux 
premier et deuxième alinéas de l’article 80-3 du décret n° 730 du 22 mars 1942, qui 
n’auront pas donné lieu à une transaction en application de l’article 529-3 du code de 
procédure pénale. 



Article 25 (abrogé au 1 décembre 2010) 

Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 

Toute attaque, toute résistance avec violences et voies de fait envers les agents des 
chemins de fer, dans l’exercice de leurs fonctions, sera puni des peines appliquées à la 
rébellion, suivant les distinctions faites par le Code pénal. 
 
 
 
Article 26 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 

septembre en vigueur le 1er janvier 2002 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
L’outrage adressé à un agent d’un exploitant de réseau de transport public de voyageurs 
est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros d’amende. 
 
 
Lorsqu’il est commis en réunion, l’outrage est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 
euros d’amende. 
 
 
Article 27 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Créé par Loi 1845-07-15 Bulletin des lois, 9e S, B 1221 n° 12095 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits prévus par la présente loi ou par le 
Code pénal, la peine la plus forte sera seule prononcée. 
 
 
Les peines encourues pour des faits postérieurs à la poursuite pourront être cumulées, 
sans préjudice des peines de la récidive. 
 
 
Article 28 (abrogé au 1 décembre 2010) 
 
Créé par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 79 JORF 7 mars 2007 
Abrogé par Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 - art. 7 
 
La présente loi est applicable à tous les transports publics de personnes ou de 
marchandises guidés le long de leur parcours en site propre. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



Annexe 18 : Caractérisation des canalisations de transport de matières 

dangereuses exploitées par AIR LIQUIDE France Industrie et de leurs 

bandes de servitudes d’utilité publique sur la commune de Messein 
 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 

Messein 54366 AIR LIQUIDE France Industrie 
(ALFI) 

Air Liquide France Industrie 
53 route Nationale 
57270 Richemont 

Tableaux des caractéristiques : 

 

Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation 

définissant les limites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représentation 

cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au 

tracé réel des canalisations concernées. 

 
NOTA 1 : Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise en compte au droit 

du tronçon aérien. 

 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle est arrondie au 

décimètre. 

NOTA 3 : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en compte au droit de 

l’installation annexe. 

 

 

Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

O2 RICHEMONT - NEUVES MAISONS Partie 3 Pompey 
Neuves Maisons 

64 300 632,8 Enterré 5 5 5 

 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent 

cette dernière : 

 

Néant 

 

Installations annexes situées sur la commune : 

 

Néant 

 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets 

atteignent cette dernière : 

 

Néant 



 

 

Messein 

Limites SUP1 : 
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Annexe 174 : Caractérisation des canalisations de transport 

de gaz naturel exploitées par GRT Gaz et de leurs bandes de 

servitudes d’utilité publique sur la commune de 

Richardménil 
 

 

 

 

Nom de la commune Code Insee Nom du Transporteur Adresse du Transporteur 
Richardménil 54459 GRT gaz 24 Quai Sainte Catherine 54042 Nancy Cedex 

 

 

Tableaux des caractéristiques : 

 

Dans les tableaux ci-dessous : 

• PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation 

• DN : Diamètre Nominal de la canalisation. 

• Distances S.U.P (SUP1, SUP2, SUP3) : Distances en mètres de part et 

d’autre de la canalisation définissant les limites des zones concernées par 

les servitudes d’utilité publique. 

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci- 

dessous et la représentation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent 

arrêté, les valeurs des tableaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations 

concernées. 

 

Ouvrages traversant la commune : 
 

Nom de la Canalisation PMS DN Longueur (m) Implantation SUP1 SUP2 SUP3 

DN100-1996-LUPCOURT-MESSEIN 67,7 100 2115,4 enterre 25 5 5 

 
NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 

en compte au droit du tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 

est arrondie au décimètre. 

 

 

 

Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets 

atteignent cette dernière : 

Néant 

 

 

NOTA 1: Si la SUP1 du tracé adjacent enterré est plus large que celle d'un tronçon aérien, c’est elle qui doit être prise 

en compte au droit du tronçon aérien. 

NOTA 2 : La longueur mentionnée correspond à la longueur de la canalisation traversant la commune impactée. Elle 

est arrondie au décimètre. 

 

 

Installations annexes situées sur la commune : 

Néant 



NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 

compte au droit de l’installation annexe. 

 

 

 

Installations annexes non situées sur la commune, mais dont les zones 

d’effets atteignent cette dernière : 

Néant 

 

NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être prise en 

compte au droit de l’installation annexe. 
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Chemin : 

 
Code général de la propriété des personnes publiques 

 Partie législative 

 DEUXIÈME PARTIE : GESTION 

 LIVRE Ier : BIENS RELEVANT DU DOMAINE PUBLIC 

 TITRE III : PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC 

 Chapitre Ier : Servitudes administratives 

 Section 2 : Dispositions particulières au domaine public fluvial. 
 

 

Article L2131-2 

 Modifié par LOI n°2010-874 du 27 juillet 2010 - art. 53 

 

Les propriétaires riverains d'un cours d'eau ou d'un lac domanial ne peuvent planter d'arbres ni se clore par 
haies ou autrement qu'à une distance de 3, 25 mètres. Leurs propriétés sont grevées sur chaque rive de 
cette dernière servitude de 3, 25 mètres, dite servitude de marchepied. 

 
Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un lac domanial 
est tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l'usage du gestionnaire de ce cours 

d'eau ou de ce lac, des pêcheurs et des piétons. 

 
La responsabilité civile des riverains visés au deuxième alinéa ne peut être engagée au titre des dommages 
causés ou subis à l'occasion du passage des pêcheurs ou des piétons qu'en raison de leurs actes fautifs. 

 
Les propriétaires riverains des cours d'eau domaniaux sont tenus, dans l'intérêt du service de la navigation et 
partout où il existe un chemin de halage ou d'exploitation, de laisser le long des bords desdits cours d'eau 
domaniaux, ainsi que sur les îles où il en est besoin, un espace de 7, 80 mètres de largeur. La servitude dont 
est ainsi grevée leur propriété est dite servitude de halage. 

 
Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement qu'à une distance de 9, 75 mètres sur les 
bords où il existe un chemin de halage ou d'exploitation. 

 
Le long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons peuvent user du chemin de halage et de la 
portion de berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de la navigation. 

 
Sur décision de l'autorité administrative, le droit visé à l'alinéa précédent peut exceptionnellement être 
supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité lorsque les berges sont 
incluses dans des établissements industriels. 

 
Lorsqu'un cours d'eau est déjà grevé de la servitude prévue au IV de l'article L. 211-7 du code de 
l'environnement, cette dernière servitude est maintenue. 

 
Une commune, un groupement de communes, un département ou un syndicat mixte concerné peut, après 

accord avec le propriétaire du domaine public fluvial concerné, et le cas échéant avec son gestionnaire, 

entretenir l'emprise de la servitude de marchepied le long des cours d'eau domaniaux. 
 

 

Liens relatifs à cet article 
 

Cite: 

Code de l'environnement - art. L211-7 (V) 
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